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CIRCULAIRE N° 63 

CLt : O-40 

         R-10 

OBJET : Code des débits de boissons et des mesures  

                contre l'alcoolisme.  

                Importation d'essences, huiles ou extraits   

                entrant dans la fabrication des boissons et     

                             produits alimentaires.  

 

 

REFERENCES :- Loi n° 64-293 du 1er Août 1964 article 8.  

            - Lettre 2192 MAEF/A.E du 1er décembre 1969,  

              du Directeur des Affaires Economiques et des 

              Relations économiques extérieures.  

            - Lettre 10.566 DI du 16 décembre 1969 du  

              Directeur des Douanes au Directeur des  

              Affaires Economiques et des Relations extérieures.  

 

Par sa lettre du 10 décembre 1969 le Directeur des Affaires 

Economiques et des Relations extérieures expose que : 

 

"L’article 8, alinéas 4 et 5 de la loi N° 64-293 du 1er Août 1.964, 

portant Code des Débits de Boissons et des mesures contre l'alcoolisme 

dispose que :  

"L'importation des essences autres que celles d'anis, de badiane, 

de fenouil, d'hysope et d'anéthol, des extraits et produits, alcooliques ou non  

solubles dans l'alcool et destinés à la fabrication des bonbons, sirops, 

limonades etc.…, est soumise à autorisation préalable du Ministre des 

Affaires économique et du Plan".  
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